


Ainsi, et pour une meilleure lisibilité, les communes concernées et la Communauté 

d' Agglomération ont établi contradictoirement des procès-verbaux de mise à disposition des 

biens nécessaires à l'exercice des compétences« Gestion des Eaux Pluviales Urbaines ». 

En conséquence, il est proposé au conseil de prendre acte du procès-verbal s'agissant la 

compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines. 

Il est précisé que les biens sont transférés à Lunel Agglo depuis le 1er janvier 2024. 

Le Conseil municipal se prononce à l'unanimité pour: 

- PRENDRE acte du transfert des biens de la commune dans le cadre du transfert de compétence

« Gestion des Eaux Pluviales Urbaines » à Lunel Agglo au 1er janvier 2024,

-APPROUVER le procès-verbal de mise à disposition, annexé à la présente note,

- AUTORISER le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier.

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présentes 

Pour extrait conforme 

Le Maire, Loïc FATACCIOLI Secrétaire de séance, Karine Nadal 


